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8 juin
1934

l'ordonnance du 9 décembre 1911 relative au registre foncier
cantonal et à l'introduction du registre foncier fédéral.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition des Directions de la justice et des travaux
publics,

arrête :

L'art. 38, paragr. 3, de l'ordonnance du 9 décembre 1911
concernant le registre foncier cantonal et l'introduction du registre
foncier fédéral est modifié dans le sens suivant :

« Sur le vu de la production et du plan d'alignement
sanctionné par le Conseil-exécutif, le secrétaire de préfecture procède
aux mentions nécessaires, dont il donne ensuite connaissance aux
propriétaires qu'elles concernent.

Le tracé des lignes de construction dans les copies de plan
cadastral appartenant à la commune peut être ordonné par
l'autorité communale, lorsque cela paraît utile, indépendamment de la
mention au registre foncier. »

Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur et sera
inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 8 juin 1934.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le président,
A. Stauffer.

Le chancelier,
Schneider.

Arrête
modifiant
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